
Programme de marche nordique pour le 1er trimestre 2026. 
 
 
Les horaires des séances du mardi, du jeudi auront lieu : de 13h45 à 15h45.  
Les horaires des séances du vendredi auront lieu de 9h à 11h.  
 
- le mardi 6 janvier : au Château d’eau de Rosières aux Salines. 
- le jeudi 8 janvier : au Cimetière de Rosières aux Salines.. 

- le vendredi 9 janvier : au château d’eau du Haut des Places à Blainville pour un circuit dans les bois 
- le mardi 13 janvier :  au château d’eau du Haut des Places à Blainville pour un circuit dans les bois 

- le jeudi 15 janvier : au château d’eau du Haut des Places à Blainville pour un circuit dans les bois 

- le vendredi 16 janvier : en face du N° 7 de la rue St Antoine prolongée à Blainville pour un circuit dans la 
forêt St Antoine ou vers Charmois ou vers Mont-sur-Meurthe selon le temps 
- le mardi 20 janvier : en face du N° 7 de la rue St Antoine prolongée à Blainville pour un circuit dans la 
forêt St Antoine ou vers Charmois ou vers Mont-sur-Meurthe selon le temps 

- le jeudi 22 janvier : en face du N° 7 de la rue St Antoine prolongée à Blainville pour un circuit dans la 

forêt St Antoine ou vers Charmois ou vers Mont-sur-Meurthe selon le temps 
- le vendredi 23 janvier : au lotissement des Villevières de Blainville sur l'eau, au niveau du N° 81 de la rue 

Croix Pierson pour une sortie en direction de Charmois. 
- le mardi 27 janvier : au lotissement des Villevières de Blainville sur l'eau, au niveau du N° 81 de la rue 

Croix Pierson pour une sortie en direction de Charmois.  
 - le jeudi 29 janvier : au lotissement des Villevières de Blainville sur l'eau, au niveau du N° 81 de la rue 

Croix Pierson pour une sortie en direction de Charmois. 
- le vendredi 30 janvier : en face du N° 7 de la rue St Antoine prolongée à Blainville pour un circuit dans la 
forêt St Antoine ou vers Charmois ou vers Mont-sur-Meurthe selon le temps 
 
 

- le mardi 3 février : en face du N° 7 de la rue St Antoine prolongée à Blainville pour un circuit dans la 

forêt St Antoine ou vers Charmois ou vers Mont-sur-Meurthe selon le temps 
- le jeudi 5 février : en face du N° 7 de la rue St Antoine prolongée à Blainville pour un circuit dans la forêt 

St Antoine ou vers Charmois ou vers Mont-sur-Meurthe selon le temps 
- le vendredi 6 février : au lotissement des Villevières de Blainville sur l'eau, au niveau du N° 81 de la rue 

Croix Pierson pour une sortie en direction de Charmois.  
- le mardi 10 février :  au lotissement des Villevières de Blainville sur l'eau, au niveau du N° 81 de la rue 

Croix Pierson pour une sortie en direction de Charmois. 
- le jeudi 12 février : au lotissement des Villevières de Blainville sur l'eau, au niveau du N° 81 de la rue 

Croix Pierson pour une sortie en direction de Charmois. 
- le vendredi 13 février : en face du N° 7 de la rue St Antoine prolongée à Blainville pour un circuit vers 
le bois l’Abeheu.  
- le mardi 17 février : en face du N° 7 de la rue St Antoine prolongée à Blainville pour un circuit vers le bois 

l’Abeheu. 
- le jeudi 19 février : en face du N° 7 de la rue St Antoine prolongée à Blainville pour un circuit vers le bois 
de l’Abeheu.. 

- le vendredi 20 février : Salle Jean Méline (Salle Ping Pong) de Damelevières en direction du Bois 
Latour et parcours de santé.  
- le mardi 24 février : Salle Jean Méline (Salle Ping Pong) de Damelevières en direction du Bois Latour et 
parcours de santé.  
- le jeudi 26 février :  Salle Jean Méline (Salle Ping Pong) de Damelevières en direction du Bois Latour et 
parcours de santé.  
 - le vendredi 27 février : en face du N° 7 de la rue St Antoine prolongée à Blainville pour un circuit dans la 
forêt St Antoine ou vers Charmois ou vers Mont-sur-Meurthe selon le temps. 
 
 
- le mardi 3 mars : en face du N° 7 de la rue St Antoine prolongée à Blainville pour un circuit dans la forêt 
St Antoine ou vers Charmois ou vers Mont-sur-Meurthe selon le temps. 

- le jeudi 5 mars : en face du N° 7 de la rue St Antoine prolongée à Blainville pour un circuit dans la forêt St 

Antoine ou vers Charmois ou vers Mont-sur-Meurthe selon le temps. 
- le vendredi 6 mars :  château d'eau du Haut des Places à Blainville pour un circuit dans les bois 
- le mardi 10 mars :  château d'eau du Haut des Places à Blainville pour un circuit dans les bois 
- le jeudi 12 mars :  château d'eau du Haut des Places à Blainville pour un circuit dans les bois 



 
- le vendredi 13 mars :  au lotissement des Villevières de Blainville sur l'eau, au niveau du N° 81 de la rue 

Croix Pierson pour une sortie en direction de Charmois.    
- le mardi 17 mars :  au lotissement des Villevières de Blainville sur l'eau, au niveau du N° 81 de la rue 

Croix Pierson pour une sortie en direction de Charmois 

- le jeudi 19 mars : au lotissement des Villevières de Blainville sur l'eau, au niveau du N° 81 de la rue 

Croix Pierson pour une sortie en direction de Charmois 
- le vendredi 20 mars : château d'eau du Haut des Places à Blainville pour un circuit dans les bois.   
- le mardi 24 mars : château d'eau du Haut des Places à Blainville pour un circuit dans les bois.   

- le jeudi 26 mars : château d'eau du Haut des Places à Blainville pour un circuit dans les bois.   

- le vendredi 27 mars : au bout de la rue du Bois Latour à Damelevières, à proximité du chemin qui va 
vers les bois. 
- le mardi 31 mars : au bout de la rue du Bois Latour à Damelevières, à proximité du chemin qui va 
vers les bois. 
 
 

- le jeudi 2 avril  : au bout de la rue du Bois Latour à Damelevières, à proximité du chemin qui va vers 
les bois. 
 - le vendredi 3 avril : Salle Jean Méline (Salle Ping Pong) de Damelevières en direction du Bois Latour 
et parcours de santé.  
- le mardi 7 avril : Salle Jean Méline (Salle Ping Pong) de Damelevières en direction du Bois Latour et 
parcours de santé.  
- le jeudi 9 avril : Salle Jean Méline (Salle Ping Pong) de Damelevières en direction du Bois Latour et 
parcours de santé.  
 
 

 
 
Yvette Tél 06.70.94.98.90 
 
Dominique Tél 06.66.64.95.42 
 
Eliane Tél : 06.17.83.51.75 
 
Martine Tél : 06.84.32.08.66 
 
Claude Tél : 06.83.82.54.59 
 
 
 

 
 

 


